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Description

[0001] La présente invention concerne un contacteur
électrique pour carte plastique mince, telle une carte à
microcircuit.
[0002] Dans le domaine des cartes à microcircuit, il est
avantageux de placer un contacteur électrique dans
l’épaisseur d’une carte plastique mince support afin de
pouvoir commander une fonction. Ce contacteur électri-
que est typiquement actionné par un appui, par exemple
digital, sur une zone déterminée de la carte plastique
mince.
[0003] Il est connu de réaliser un contacteur électrique
dans une carte plastique mince au moyen d’un insert
incorporé dans ladite carte plastique mince, en tant
qu’une des couches constitutives, assemblées par lami-
nage. Compte tenu des conditions de pression et de tem-
pérature de laminage, il s’avère difficile de laminer de
manière propre et sûre de tels inserts. De plus un tel
mode de réalisation conduit le plus souvent à un contac-
teur électrique apparaissant en surépaisseur et donc vi-
sible et dévoilant la présence d’un tel contacteur électri-
que et sa localisation, ce que l’on souhaite éviter pour
des raisons de sécurité. Le document "FR 2 949 639 A1"
décrit un contacteur électrique et son procédé de fabri-
cation selon le préambule de la revendication 1 et 9.
[0004] La présente invention remédie à ces différents
inconvénients en proposant un contacteur électrique in-
corporé après l’étape de laminage, dans une carte plas-
tique mince et de manière sensiblement invisible.
[0005] L’invention a pour objet un contacteur électri-
que pour carte plastique mince comprenant deux bornes
et un élément conducteur aptes à se déplacer relative-
ment, de manière à occuper une première position où
les deux bornes sont isolées où une deuxième position
où l’élément conducteur réalise un contact entre les deux
bornes, les deux bornes étant solidaires d’une membra-
ne élastiquement déformable, afin de permettre un dé-
placement depuis la première position vers la deuxième
position sous l’effet d’un appui et un déplacement opposé
automatique, lorsque ledit appui cesse.
[0006] Selon l’invention, l’élément conducteur com-
prend une capsule, sensiblement hémisphérique, dont
la concavité fait face aux deux bornes.
[0007] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la capsule est disposée dans une cavité réalisée dans
l’épaisseur de la carte plastique mince et la membrane
élastiquement déformable obture la cavité.
[0008] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’axe de la capsule est sensiblement perpendiculaire à
la membrane élastiquement déformable.
[0009] Selon une autre caractéristique de l’invention,
les bornes sont disposées, relativement à l’axe de la cap-
sule, sensiblement symétriquement l’une de l’autre.
[0010] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la capsule est conformée de telle manière à ce qu’une
hauteur, mesurée entre le sommet de la capsule et au
droit d’une borne, soit supérieure à une hauteur d’une

borne relativement à la membrane élastiquement défor-
mable.
[0011] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la capsule est élastique et peut prendre une forme libre
en l’absence d’appui et une forme comprimée sous l’effet
d’un appui.
[0012] Selon une autre caractéristique de l’invention,
une hauteur, mesurée entre le sommet de la capsule et
au droit d’une borne, est inférieure à une hauteur d’une
borne relativement à la membrane élastiquement défor-
mable, lorsque la capsule est dans sa forme comprimée.
[0013] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la capsule comprend un téton, en son sommet.
[0014] L’invention concerne encore un procédé de fa-
brication d’un contacteur pour carte plastique mince com-
prenant les étapes suivantes : usinage d’une cavité dans
l’épaisseur de la carte plastique mince, dépôt d’un élé-
ment conducteur dans la cavité, réalisation de deux bor-
nes dans une membrane élastiquement déformable par
gravure positive ou négative, fermeture de la cavité par
mise en place et collage de la membrane élastiquement
déformable.
[0015] Selon une autre caractéristique de ce procédé,
l’élément conducteur comprend une capsule sensible-
ment hémisphérique dont la concavité fait face aux deux
bornes.
[0016] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la capsule est conformée de telle manière à ce qu’une
hauteur, mesurée entre le sommet de la capsule et au
droit d’une borne, soit supérieure à une hauteur d’une
borne relativement à la membrane élastiquement défor-
mable.
[0017] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la capsule est élastique et peut prendre une forme libre
en absence d’appui et une forme comprimée sous l’effet
d’un appui.
[0018] Selon une autre caractéristique de l’invention,
une hauteur, mesurée entre le sommet de la capsule et
au droit d’une borne, est inférieure à une hauteur d’une
borne relativement à la membrane élastiquement défor-
mable, lorsque la capsule est dans sa forme comprimée.
[0019] Selon une autre caractéristique de l’invention,
la capsule comprend un téton en son sommet.
[0020] D’autres caractéristiques, détails et avantages
de l’invention ressortiront plus clairement de la descrip-
tion détaillée donnée ci-après à titre indicatif en relation
avec des dessins sur lesquels :

- la figure 1, respectivement la figure 2, représente,
en vue coupée de profil, un contacteur électrique
selon un premier mode de réalisation, en position
ouvert, respectivement en position fermé,

- la figure 3 représente, en vue coupée de profil, un
contacteur électrique selon un deuxième mode de
réalisation, en position ouvert,

- la figure 4 représente, en vue coupée de profil, le
contacteur électrique de la figure 3, selon une pre-
mière position fermé,
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- la figure 5 représente, en vue coupée de profil, le
contacteur électrique de la figure 3, selon une
deuxième position fermé,

- la figure 6, respectivement la figure 7, représente,
en vue coupée de profil, un contacteur électrique
selon un troisième mode de réalisation, en position
ouvert, respectivement en position fermé.

[0021] Il peut être utile de disposer un contacteur élec-
trique 1 dans une carte plastique mince 10. Une carte
plastique mince 10 désigne une carte réalisée en plasti-
que, sensiblement plane, et dont les dimensions dans le
plan sont de l’ordre de quelques dizaines de millimètres
pour une épaisseur de l’ordre du millimètre. Une telle
carte plastique mince 10 peut servir de support à une
carte à microcircuit. Une telle carte plastique mince 10
est par exemple définie par la norme ISO 7810. Une telle
carte à microcircuit est utilisable comme carte bancaire,
carte d’identité ou carte d’abonnement téléphonique ou
toute autre application équivalente.
[0022] Un contacteur électrique 1 peut dans un tel ca-
dre servir à commander une fonction. Le contacteur élec-
trique 1 peut ainsi, par exemple réaliser une ouvertu-
re/fermeture d’une boucle d’antenne. Ainsi ladite boucle
d’antenne est activée lorsque le contacteur électrique 1
est fermé. Dans le cas d’un microcircuit une telle boucle
d’antenne peut être utilisée pour alimenter en énergie
ledit microcircuit par induction. Une telle alimentation en
énergie permet de « réveiller » le microcircuit qui peut
alors débuter l’exécution de son programme résident. La
présence d’un contacteur électrique 1 pour commander
cette fonction d’alimentation permet de s’assurer que le
microcircuit est activé volontairement et non pas dès qu’il
se trouve à portée d’une alimentation à induction.
[0023] Un contacteur électrique 1 peut encore être in-
terfacé avec un microcircuit auquel il fournit alors une
information logique d’état, fonction de la position ouvert
ou fermé du contacteur électrique 1. Un tel état, peut
ainsi permettre, depuis l’extérieur, de modifier le dérou-
lement du programme du microcircuit. Il est encore pos-
sible de disposer plusieurs tels contacteurs électriques
1 sur une même carte 10.
[0024] Un tel contacteur électrique 1 comprend typi-
quement deux bornes 2 permettant de le connecter, en
tant que dipôle, à un circuit électrique et un moyen de
sélectivement réaliser ou non un contact électrique entre
ces deux bornes 2, afin de sélectivement ouvrir ou fermer
le dit circuit électrique. Ce moyen peut selon un type de
contacteur comprendre un élément conducteur 3. Les
bornes 2 et le dit élément conducteur 3 sont aptes à se
déplacer relativement l’un par rapport à l’autre entre deux
positions 11, 12. Dans une première position 11, où le
contacteur électrique 1 est dit ouvert, les deux bornes 2
sont électriquement isolées. Dans une deuxième posi-
tion 12, où le contacteur électrique 1 est dit fermé, l’élé-
ment conducteur 3 réalise un contact électrique entre les
deux bornes 2, qui se trouvent alors électriquement re-
liées.

[0025] Selon un mode de réalisation plus particulière-
ment illustré à la figure 1 en position ouvert 11 et à la
figure 2 en position fermé 12, le contacteur électrique 1
se caractérise en ce que les deux bornes 2 sont solidaires
d’une membrane élastiquement déformable 4.
[0026] Cette membrane élastiquement déformable 4
est par exemple réalisée en matière plastique. Ceci per-
met avantageusement de réaliser un isolement électri-
que entre les deux bornes 2.
[0027] Une telle matière plastique peut aussi avanta-
geusement réaliser une caractéristique de déformabilité
qui permet ainsi un déplacement depuis la première po-
sition 11, illustrée à la figure 1, vers la deuxième position
12, illustrée à la figure 2. Ce déplacement permet une
mobilisation des bornes 2 qui peuvent venir en contact
simultané avec l’élément conducteur 3, et ainsi réaliser
le contact électrique entre les deux bornes 2.
[0028] La déformabilité de la dite membrane 4 est en-
core avantageusement élastique, afin de pouvoir revenir
spontanément à une position de repos.
[0029] Une position de repos est par exemple illustré
à la figure 1 où elle correspond à une position ouvert 11.
Un appui 13 appliqué sur la membrane 4, en coopération
avec un espace libre 5 sous la dite membrane 4, permet
une déformation de la membrane 4 pour atteindre une
position fermé 12 de la figure 2, amenant les deux bornes
2 en contact avec l’élément conducteur 3. La membrane
4 étant élastique, revient spontanément et automatique-
ment en position de repos 11 lorsque l’appui 13 cesse.
[0030] Il est ainsi réalisé un contacteur électrique 1 mo-
nostable, ouvert par défaut, encore appelé normalement
ouvert.
[0031] L’appui 13 réalisant la déformation de la mem-
brane 4 et le changement de position du contacteur 1 est
réalisé par tout moyen ou outil. Cependant il est avanta-
geusement dimensionné pour pouvoir être réalisé avec
un doigt.
[0032] La réalisation de la membrane 4 en matière
plastique permet avantageusement, d’intégrer une telle
membrane 4 en tant qu’une couche partielle ou complète
additionnelle d’une carte plastique mince 10.
[0033] Ceci est particulièrement avantageux en ce qu’il
est ainsi possible de confondre et d’aligner totalement la
membrane 4 avec la surface externe de la carte 10. Ceci
permet avantageusement de rendre le contacteur élec-
trique 1 totalement indétectable, au moins visuellement,
ce qui ajoute à la sécurité de la fonction commandée.
[0034] La membrane 4 peut être réalisée en tout ma-
tériau plastique. De préférence, le poly téréphtalate
d’éthylène, PET, est particulièrement adapté aux be-
soins de déformabilité élastique de la membrane 4. De
plus le PET s’assemble très bien par collage ou soudage
avec tous les matériaux envisagés habituellement pour
réaliser une carte plastique mince 10.
[0035] Les deux bornes 2 présentent des formes quel-
conques. Elles sont préférentiellement, relativement à la
membrane 4, légèrement en saillie en direction de l’élé-
ment conducteur 3.
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[0036] L’élément conducteur 3 est au moins conduc-
teur entre les deux points de contacts 3b respectifs avec
les deux bornes 2. Pour cela il peut être réalisé en ma-
tériau métallique, en matériau plastique recouvert, au
moins entre les deux points de contacts 3b avec les deux
bornes 2 d’un conducteur continu, tel par exemple, une
piste gravée ou une métallisation, soit en surface soit
dans la masse de l’élément 3.
[0037] Selon l’invention, l’élément conducteur com-
prend une capsule 3, sensiblement hémisphérique, dont
la concavité 3a fait face aux deux bornes 2.
[0038] Selon un mode de réalisation avantageux l’élé-
ment conducteur 3 est disposé dans une cavité 5 réalisée
dans l’épaisseur de la carte plastique mince 10. La mem-
brane élastiquement déformable 4 sert alors de ferme-
ture et obture la cavité 5 en maintenant l’élément con-
ducteur 3 en place. La surface externe de la membrane
4 se confond avantageusement, en ce qu’elle est alignée
avec ou remplace, la surface externe de la carte plastique
mince 10.
[0039] Avantageusement, l’axe 7 de ladite capsule 3
est sensiblement perpendiculaire à la membrane 4.
[0040] Avantageusement, les bornes 2 sont dispo-
sées, relativement à l’axe 7 de la capsule 3, sensiblement
symétriquement l’une de l’autre. Une telle disposition
permet avantageusement un contact simultané d’une
première borne 2 avec la capsule 3 et d’une deuxième
borne 2 avec la capsule lors d’un appui 3.
[0041] Pour les mêmes raisons, la capsule 3 est avan-
tageusement symétrique. L’axe 7 est alors un axe de
symétrie pour ladite capsule 3.
[0042] Selon un mode de réalisation préférentiel, la
capsule 3 présente une forme de révolution autour de
l’axe 7. L’axe 7 est alors un axe de révolution pour la
capsule 3.
[0043] Telle qu’illustrée aux figures 1 et 2, la capsule
3 n’occupe pas nécessairement toute la hauteur de la
cavité 5.
[0044] Telle qu’illustrée aux figures 3, 4 et 5, la capsule
3 n’occupe pas nécessairement toute la largeur de la
cavité 5.
[0045] Dans les deux cas précédents, afin d’éviter tout
mouvement de la capsule 3, pouvant risquer de la placer
dans une position où elle ne pourrait plus venir en contact
avec les bornes 2, la capsule 3 peut être fixée, par exem-
ple par collage, dans la cavité 5.
[0046] Selon un mode de réalisation avantageux, les
dimensions de la capsule 3 sont sensiblement du même
ordre que les dimensions de la cavité 5, afin d’éviter de
devoir recourir à une telle fixation, tout en autorisant un
mouvement de la capsule 3, dans une mesure ne ris-
quant pas de compromettre sa fonction d’élément con-
ducteur 3. Tous les exemples illustrés aux figures 1-7
satisfont à cette exigence. Ainsi l’étape de mise en place
de l’élément conducteur 3 dans la cavité 5 se limite à un
dépôt dudit élément conducteur 3.
[0047] Selon une autre caractéristique avantageuse,
plus particulièrement illustrée aux modes de réalisation

des figures 3-5 et 6-7, la capsule 3 est conformée de
manière particulière. Selon cette manière, la capsule 3
présente, au niveau de son sommet 6 une protubérance
apte à venir en contact avec la paroi interne de la mem-
brane 4. Cette protubérance présente une dimension 8
mesurée selon une direction parallèle à l’axe 7 supérieu-
re à la hauteur 9 d’une borne 2 en dépassement relati-
vement à ladite paroi interne de la membrane 4. La hau-
teur 8 est mesurée entre un plan parallèle à la paroi in-
terne de la membrane 4 passant par le sommet 6 de la
capsule et un point 3b, au droit d’une borne 2, où une
borne 2 vient en contact avec la capsule 3.
[0048] Ainsi, même dans le cas où la capsule 3 n’est
pas fixée dans la cavité 5, et où sa hauteur est inférieure
à la profondeur de la cavité, ce qui permet un certain
mouvement vertical de la capsule 3 dans la cavité 5, la
protubérance formée au niveau du sommet 6 de la cap-
sule 3 est apte à venir en contact, selon l’axe 7, avec la
paroi interne de la membrane 4, et ce avant que l’une
des bornes 2 ne viennent en contact au point 3b avec la
capsule 3. Un contact au point 3b n’est pas possible tant
que la membrane 4 reste plane. Un tel contact entre bor-
nes 2 et capsule 3 nécessite au moins une déformation
de la membrane élastiquement déformable 4.
[0049] Une telle déformation de la membrane 4 peut
alors s’effectuer autour du sommet 6 de la capsule 3,
telle qu’illustrée à la figure 4, afin de permettre à chacune
des bornes 2 de venir en contact avec la capsule 3 sur
chacun de ses côtés.
[0050] Une telle déformation de la membrane 4 peut
encore, telle qu’illustrée à la figure 5, s’accompagner
d’une déformation de la capsule 3, qui contribue ainsi à
faciliter la réalisation d’un contact entre les deux bornes
2 via la capsule 3.
[0051] Selon une caractéristique importante de la pré-
sente invention, la capsule 3 est élastiquement déforma-
ble. Au contraire de la membrane 4 qui est continument
déformable, la déformation de la capsule 3 est avanta-
geusement bistable et comprend deux formes extrêmes
préférentielles. Une première forme comprend une forme
libre 14, stable, correspondant à un état de repos de la
capsule 3, est obtenue en l’absence de contrainte exer-
cée sur la capsule 3 et notamment en l’absence d’un
appui 13. Une deuxième forme comprend une forme
comprimée 15, correspondant à un état contraint de la
capsule 3, est obtenue sous l’effet d’un appui 13, typi-
quement selon la direction de l’axe 7.
[0052] Deux exemples, montrant deux formes libre 14
et comprimée 15 correspondantes d’une même capsule
3, sont présentés comparativement à la figure 5 et sé-
parément aux figures 6-7.
[0053] Les avantages d’une capsule 3 présentant une
déformation bistable selon deux formes 14, 15 sont mul-
tiples.
[0054] Compte tenu de l’épaisseur du contacteur élec-
trique 1, inférieur à l’épaisseur d’une carte plastique min-
ce 10, de l’ordre de quelques millimètres, et préférentiel-
lement comprise entre 0,5 et 1 mm, il est difficile de per-
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cevoir un mouvement de la membrane 4 sous l’effet de
l’appui 13 exercé par un doigt et donc de savoir si le
contacteur électrique 1 est effectivement fermé ou non.
Au contraire, une capsule 3 à déformation bistable, passe
avantageusement relativement brutalement, sous l’effet
d’un appui 13, d’une forme libre 14 à une forme compri-
mée 15. Ce passage d’une forme libre 14 à une forme
comprimée 15 s’accompagne d’un choc, avantageuse-
ment ressenti par un doigt effectuant l’appui 13. Ainsi la
capsule 3 contribue à produire une sensation tactile net-
te, informant par retour d’effort, de l’actionnement du con-
tacteur électrique 1 et ainsi de son état effectif, ici fermé.
[0055] Selon le matériau constitutif de la capsule 3,
typiquement réalisée en métal, par exemple en alumi-
nium, mais aussi en matériau plastique (alors métallisé
pour assurer la fonction de conducteur électrique), le
passage d’une forme libre 14 à une forme comprimée 15
s’accompagne encore avantageusement d’un « clic »
audible. Ainsi la capsule 3 contribue à produire un retour
sonore, informant de l’actionnement du contacteur élec-
trique 1 et ainsi de son état effectif, ici fermé.
[0056] Il peut être noté aussi que lors du passage in-
verse, de la forme comprimée 15 vers la forme libre 14,
le retour tactile et le retour sonore sont encore présents,
et informent du non actionnement du contacteur électri-
que 1 et donc de son état effectif, ici ouvert.
[0057] Un autre avantage d’une capsule 3 présentant
une déformation bistable est son élasticité. Une telle cap-
sule 3 revient spontanément à sa forme libre 14 lorsque
l’appui 13 cesse. Ce faisant elle accompagne et aide la
membrane 4 dans son mouvement de retour à sa position
de repos.
[0058] Selon une caractéristique avantageuse de la
forme de la capsule 3, il a été vu que la hauteur 8 mesurée
entre le sommet 6 de la capsule 3 et au droit d’une borne
2, est avantageusement supérieure à une hauteur 9
d’une borne 2 relativement à la membrane élastiquement
déformable 4, afin de maintenir éloignés les bornes 2 de
la capsule 3 en position ouvert. Cette condition est avan-
tageusement réalisée en position ouvert, la capsule 3
étant dans sa forme libre 14.
[0059] Selon une caractéristique avantageuse, lors-
que la capsule 3 passe dans sa forme comprimée 15,
cette condition s’inverse, la hauteur 8’ mesurée entre le
sommet 6 de la capsule 3 et au droit d’une borne 2, de-
venant avantageusement inférieure à la hauteur 9 d’une
borne 2 relativement à la membrane élastiquement dé-
formable 4, afin dans ce cas de favoriser un contact entre
les bornes 2 de la capsule 3 en position fermé. Aussi la
déformation de la capsule 3 entre deux formes distinctes
et éloignées favorise-t-elle le changement de position du
contacteur électrique 1 entre une position ouvert et une
position fermé et réciproquement. Autrement dit la dé-
formation bistable de la capsule 3 permet avantageuse-
ment un escamotage de la protubérance du sommet 6
de la capsule 3 et l’inversion de la condition de protubé-
rance.
[0060] Il est notable cependant que le changement de

position du contacteur électrique 1 entre les positions
ouvert 11 et fermé 12 ne coïncide pas nécessairement
avec le changement de forme de la capsule 3. Tel qu’il-
lustré à la figure 4 la déformabilité de la membrane 4
peut être suffisante pour que les bornes 2 viennent en
contact avec la capsule 3 encore dans sa forme libre 14.
Cependant, même dans ce cas l’appui 13 entraîne en-
suite un changement de forme de la capsule 3. Ce chan-
gement de forme suit dans ce cas le changement de
position du contacteur électrique 1. Au contraire, tel qu’il-
lustré à la figure 5, le changement de forme de la capsule
3 vers une forme comprimée 15 peut être nécessaire à
l’établissement d’un contact entre les bornes 2 et la cap-
sule 3. Dans ce cas, le changement de forme de la cap-
sule 3 précède le changement de position du contacteur
électrique 1.
[0061] Selon une autre caractéristique avantageuse,
plus particulièrement illustrée aux figures 6 et 7, la cap-
sule 3 comprend un téton 16, en son sommet 6. Un tel
téton 16 renforce la protubérance du dit sommet 6 tout
en en limitant l’étendue dans le plan de la carte 10. Ainsi
un tel téton 16 permet avantageusement de réaliser plus
facilement la condition de protubérance et son inversion.
Dans la forme libre 14 ledit téton 16 facilite la réalisation
de la condition : la hauteur 8, plus particulièrement illus-
trée à la figure 6, est supérieure à la hauteur 9. Le téton
16 est situé au centre de la capsule 3 et ainsi dans la
zone où s’effectue l’appui 13. Ceci favorise le passage
en forme comprimée 15. Ainsi le téton 16 favorise l’in-
version de la condition de protubérance. Dans la forme
comprimée 15, la condition s’inverse : la hauteur 8’, plus
particulièrement illustrée à la figure 7, devient inférieure
à la hauteur 9.
[0062] Ledit téton 16, en accentuant la différence entre
la forme libre 14 et la forme comprimée 15, tout en as-
surant le changement de forme dans un espace plus ré-
duit dans le plan de la carte 10, permet avantageusement
de rapprocher les deux bornes 2 dans ce même plan et
donc l’une de l’autre. Ceci contribue à permettre de réa-
liser un contacteur électrique 1 de dimensions, dans ce
même plan, très réduites, tout en conservant une bonne
séparation entre les deux positions ouvert 11 et fermé 12.
[0063] La présente invention concerne encore un pro-
cédé de fabrication d’un tel conducteur électrique 1 pour
carte plastique mince 10. Ce procédé comprend une pre-
mière étape d’usinage d’une cavité 5 dans l’épaisseur
d’une carte plastique mince 10. La carte plastique mince
10 est supposée préalablement réalisée de manière ha-
bituelle par laminage de différentes couches. Ensuite, la
cavité 5 est réalisée par usinage d’une découpe, avan-
tageusement non débouchante, dans l’épaisseur de la-
dite carte plastique mince 10. Une telle manière de pro-
céder est particulièrement avantageuse, en ce qu’elle
permet d’éviter de recourir à un insert intégré lors du
laminage. Ce faisant elle évite aux composants du con-
tacteur électrique 1 de subir les contraintes de pression
et de température liées à l’opération de laminage.
[0064] Ensuite, un élément conducteur 3/une capsule
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3 est mis en place dans la cavité 5. Comme discuté pré-
cédemment, l’élément conducteur 3 peut, lors de cette
étape, faire l’objet d’un collage ou toute autre fixation par
tout moyen dans la cavité 5. Cependant, une conforma-
tion et des dimensions de l’élément conducteur 3 adap-
tées à celles de la cavité 5 peuvent permettre de laisser
l’élément conducteur 3 libre dans la cavité 5 et ainsi éviter
une étape de fixation.
[0065] En parallèle les bornes 2 sont réalisées asso-
ciées à une membrane élastiquement déformable 4.
Pour cela, une technique de gravure, de celles connues
dans le domaine de la fabrication de circuits imprimés,
est avantageusement utilisée. Une telle gravure peut être
positive : dépôt de matière correspondant aux bornes 2
ou négative : retrait de matière ne correspondant pas
aux bornes 2. Une membrane 4 en matière plastique est
apte à recevoir une telle gravure. Le PET préférentielle-
ment utilisé supporte bien une telle gravure.
[0066] La cavité 5, équipée de l’élément conducteur 3
peut alors être refermée par mise en place de la mem-
brane élastiquement déformable 4, les bornes 2 faisant
face à la cavité 5. Ladite membrane 4 est typiquement
maintenue en place par collage, sur tout ou partie de la
surface supérieure de la carte plastique mince 10. Tel
qu’illustré sur les figures, un lamage peut être prévu afin
qu’aucune différence d’épaisseur n’apparaisse en surfa-
ce externe de la carte plastique mince 10.

Revendications

1. Contacteur électrique (1) pour carte plastique mince
(10) comprenant deux bornes (2) et un élément con-
ducteur (3) aptes à se déplacer relativement, de ma-
nière à occuper une première position (11) où les
deux bornes (2) sont isolées ou une deuxième po-
sition (12) où l’élément conducteur (3) réalise un con-
tact entre les deux bornes (2), caractérisé en ce
que les deux bornes (2) sont solidaires d’une mem-
brane élastiquement déformable (4), afin de permet-
tre un déplacement depuis la première position (11)
vers la deuxième position (12) sous l’effet d’un appui
(13) et un déplacement opposé automatique, lors-
que ledit appui (13) cesse, et où l’élément conduc-
teur comprend une capsule (3), sensiblement hé-
misphérique, dont la concavité (3a) fait face aux
deux bornes (2).

2. Contacteur selon la revendication 1, où la capsule
(3) est disposée dans une cavité (5) réalisée dans
l’épaisseur de la carte plastique mince (10) et où la
membrane élastiquement déformable (4) obture la
cavité (5).

3. Contacteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 ou 2, où l’axe (7) de la capsule (3) est sensi-
blement perpendiculaire à la membrane élastique-
ment déformable (4).

4. Contacteur selon la revendication 3, où les bornes
(2) sont disposées, relativement à l’axe (7) de la cap-
sule (3), sensiblement symétriquement l’une de
l’autre.

5. Contacteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, où la capsule (3) est conformée de telle
manière à ce qu’une hauteur (8), mesurée entre le
sommet (6) de la capsule (3) et au droit d’une borne
(2), soit supérieure à une hauteur (9) d’une borne
(2) relativement à la membrane élastiquement dé-
formable (4).

6. Contacteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, où la capsule (3) est élastique et peut
prendre une forme libre (14) en l’absence d’appui
(13) et une forme comprimée (15) sous l’effet d’un
appui (13).

7. Contacteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6 où une hauteur (8), mesurée entre le
sommet (6) de la capsule (3) et au droit d’une borne
(2), est inférieure à une hauteur (9) d’une borne (2)
relativement à la membrane élastiquement déforma-
ble (4), lorsque la capsule (3) est dans sa forme com-
primée (15).

8. Contacteur selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 7 où la capsule (3) comprend un téton (16),
en son sommet (6) .

9. Procédé de fabrication (20) d’un contacteur (1) pour
carte plastique mince (10) comprenant les étapes
suivantes :

- usinage (21) d’une cavité (5) dans l’épaisseur
de la carte plastique mince (10),
- dépôt (22) d’un élément conducteur (3) dans
la cavité (5), caractérisé par les étapes
suivantes :
- réalisation (23) de deux bornes (2) dans une
membrane élastiquement déformable (4) par
gravure positive ou négative,
- fermeture (24) de la cavité (5) par mise en place
et collage de la membrane élastiquement défor-
mable (4).

10. Procédé selon la revendication 9, où l’élément con-
ducteur comprend une capsule (3) sensiblement hé-
misphérique dont la concavité (3a) fait face aux deux
bornes (2).

11. Procédé selon la revendication 10, où la capsule (3)
est conformée de telle manière à ce qu’une hauteur
(8), mesurée entre le sommet (6) de la capsule (3)
et au droit d’une borne (2), soit supérieure à une
hauteur (9) d’une borne (2) relativement à la mem-
brane élastiquement déformable (4).

9 10 



EP 2 743 952 B2

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

12. Procédé selon l’une quelconque des revendications
10 ou 11, où la capsule (3) est conçue en sorte d’être
élastique pouvant prendre une forme libre (14) en
absence d’appui (13) et une forme comprimée (15)
sous l’effet d’un appui (13).

13. Procédé selon la revendication 12 où la capsule est
mise en place et conformée en sorte qu’une hauteur
(8), mesurée entre le sommet (6) de la capsule (3)
et au droit d’une borne (2), est inférieure à une hau-
teur (9) d’une borne (2) relativement à la membrane
élastiquement déformable (4), lorsque la capsule (3)
est dans sa forme comprimée (15).

14. Procédé selon l’une quelconque des revendications
10 à 13 où la capsule (3) est conformée en sorte de
comprendre un téton (16) en son sommet (6).

Patentansprüche

1. Elektrischer Kontaktgeber (1) für dünne Plastikkarte
(10), der zwei Klemmen (2) und ein leitendes Ele-
ment (3) umfasst, die geeignet sind, sich derart zu-
einander zu bewegen, dass eine erste Position (11)
belegt wird, in der die zwei Klemmen (2) isoliert sind,
oder eine zweite Position (12), in der das leitende
Element (3) einen Kontakt zwischen den zwei Klem-
men (2) herstellt, dadurch gekennzeichnet, dass
die zwei Klemmen (2) fest mit einer elastisch ver-
formbaren Membran (4) verbunden sind, um eine
Bewegung von der ersten Position (11) zu der zwei-
ten Position (12) unter der Einwirkung eines Drucks
(13) zu erlauben, und eine entgegengesetzte auto-
matische Bewegung, wenn der Druck (13) aufhört,
und wobei das leitende Element eine Kapsel (3) um-
fasst, die im Wesentlichen halbkugelförmig ist, deren
Hohlraum (3a) den zwei Klemmen (2) gegenüber-
liegt.

2. Kontaktgeber nach Anspruch 1, wobei die Kapsel
(3) in einem Hohlraum (5) angeordnet ist, der in der
Stärke der dünnen Plastikkarte (10) hergestellt ist,
und wobei die elastisch verformbare Membran (4)
den Hohlraum (5) verschließt.

3. Kontaktgeber nach einem der Ansprüche 1 oder 2,
wobei die Achse (7) der Kapsel (3) im Wesentlichen
zu der elastisch verformbaren Membran (4) senk-
recht ist.

4. Kontaktgeber nach Anspruch 3, wobei die Klemmen
(2) in Bezug auf die Achse (7) der Kapsel (3) im We-
sentlichen symmetrisch zueinander angeordnet
sind.

5. Kontaktgeber nach einem der Ansprüche 1 bis 4,
wobei die Kapsel (3) derart ausgebildet ist, dass eine

Höhe (8), die zwischen dem Gipfel (6) der Kapsel
(3) und im rechten Winkel zu einer Klemme (2) ge-
messen wird, größer ist als eine Höhe (9) einer Klem-
me (2) bezüglich der verformbaren elastischen
Membran (4).

6. Kontaktgeber nach einem der Ansprüche 1 bis 5,
wobei die Kapsel (3) elastisch ist und eine freie Form
(14) bei Fehlen von Druck (13), und eine komprimier-
te Form (15) unter der Einwirkung eines Drucks (13)
annehmen kann.

7. Kontaktgeber nach einem der Ansprüche 1 bis 6,
wobei eine Höhe (8), die zwischen dem Gipfel (6)
der Kapsel (3) und im rechten Winkel zu einer Klem-
me (2) gemessen wird, kleiner ist als eine Höhe (9)
einer Klemme (2) bezüglich der elastisch verform-
baren Membran (4), wenn die Kapsel (3) in ihrer kom-
primierten Form (15) ist.

8. Kontaktgeber nach einem der Ansprüche 1 bis 7,
wobei die Kapsel (3) einen Zapfen (16) an ihrem Gip-
fel (6) umfasst.

9. Herstellungsverfahren (20) eines Kontaktgebers (1)
für dünne Plastikkarte (10), das die folgenden Schrit-
te umfasst:

- Einarbeiten (21) eines Hohlraums (5) in die
Stärke der dünnen Plastikkarte (10,
- Ablagern (22) eines leitenden Elements (3) in
dem Hohlraum (5),

gekennzeichnet durch die folgenden Schritte:

- Herstellen (23) von zwei Klemmen (2) in einer
elastisch verformbaren Membran (4) durch po-
sitive oder negative Gravur,
- Schließen (24) des Hohlraums (5) durch Plat-
zieren und Kleben der elastisch verformbaren
Membran (4).

10. Verfahren nach Anspruch 9, wobei das leitende Ele-
ment eine im Wesentlichen halbkugelförmige Kapsel
(3) umfasst, deren Hohlraum (3a) den zwei Klemmen
(2) gegenüberliegt.

11. Verfahren nach Anspruch 10, wobei die Kapsel (3)
derart ausgebildet ist, dass eine Höhe (8), die zwi-
schen dem Gipfel (6) der Kapsel (3) und im rechten
Winkel zu einer Klemme (2) gemessen wird, größer
ist als eine Höhe (9) einer Klemme (2) bezüglich der
elastisch verformbaren Membran (4).

12. Verfahren nach einem der Ansprüche 10 oder 11,
wobei die Kapsel (3) derart konzipiert ist, dass sie
elastisch ist, indem sie eine freie Form (14) bei Feh-
len von Druck (13) und eine komprimierte Form (15)
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unter der Einwirkung eines Drucks (13) annehmen
kann.

13. Verfahren nach Anspruch 12, wobei die Kapsel der-
art angebracht und ausgebildet ist, dass eine Höhe
(8), die zwischen dem Gipfel (6) der Kapsel (3) und
im rechten Winkel zu einer Klemme (2) gemessen
wird, kleiner ist als eine Höhe (9) einer Klemme (2)
bezüglich der elastisch verformbaren Membran (4),
wenn die Kapsel (3) in ihrer komprimierten Form (15)
ist.

14. Verfahren nach einem der Ansprüche 10 bis 13, wo-
bei die Kapsel (3) derart ausgebildet ist, dass sie
einen Zapfen (16) an ihrem Gipfel (6) hat.

Claims

1. Electrical contactor (1) for thin plastic card (10) com-
prising two terminals (2) and a conductor element
(3) suitable for being displaced relatively, so as to
occupy a first position (11) in which the two terminals
(2) are isolated or a second position (12) in which
the conductor element (3) makes a contact between
the two terminals (2), characterised in that the two
terminals (2) are securely fixed to an elastically de-
formable membrane (4), in order to allow a displace-
ment from the first position (11) to the second posi-
tion (12) under the effect of a press (13) and an au-
tomatic opposite displacement, when said press (13)
ceases, and in which the conductor element com-
prises a capsule (3), substantially hemispherical, the
concavity (3a) of which faces the two terminals (2).

2. Contactor according to claim 1, in which the capsule
(3) is positioned in a cavity (5) produced in the thick-
ness of the thin plastic card (10) and in which the
elastically deformable membrane (4) blocks the cav-
ity (5).

3. Contactor according to either one of claims 1 and 2,
in which the axis (7) of the capsule (3) is substantially
at right angles to the elastically deformable mem-
brane (4).

4. Contactor according to claim 3, in which the termi-
nals (2) are positioned, relative to the axis (7) of the
capsule (3), substantially symmetrically to one an-
other.

5. Contactor according to any one of claims 1 to 4, in
which the capsule (3) is formed in such a way that a
height (8), measured between the summit (6) of the
capsule (3) and vertically in line with a terminal (2),
is greater than a height (9) of a terminal (2) relative
to the elastically deformable membrane (4).

6. Contactor according to any one of claims 1 to 5, in
which the capsule (3) is elastic and can take a free
form (14) in the absence of a press (13) and a com-
pressed form (15) under the effect of a press (13).

7. Contactor according to any one of claims 1 to 6, in
which a height (8), measured between the summit
(6) of the capsule (3) and vertically in line with a ter-
minal (2), is less than a height (9) of a terminal (2)
relative to the elastically deformable membrane (4),
when the capsule (3) is in its compressed form (15).

8. Contactor according to any one of claims 1 to 7, in
which the capsule (3) comprises a dog point (16) at
its summit (6).

9. Method for manufacturing (20) a contactor (1) for
thin plastic card (10) comprising the following steps:

- machining (21) of a cavity (5) in the thickness
of the thin plastic card (10),
- deposition (22) of a conductor element (3) in
the cavity (5),

characterised by the following steps:

- production (23) of two terminals (2) in an elas-
tically deformable membrane (4) by positive or
negative etching,
- closure (24) of the cavity (5) by the fitting and
bonding of the elastically deformable membrane
(4).

10. Method according to claim 9, in which the conductor
element comprises a substantially hemispherical
capsule (3), the concavity (3a) of which faces the
two terminals (2) .

11. Method according to claim 10, in which the capsule
(3) is formed in such a way that a height (8), meas-
ured between the summit (6) of the capsule (3) and
vertically in line with a terminal (2), is greater than a
height (9) of a terminal (2) relative to the elastically
deformable membrane (4).

12. Method according to either one of claims 10 and 11,
in which the capsule (3) is designed so as to be elas-
tic capable of assuming a free form (14) in the ab-
sence of a press (13) and a compressed form (15)
under the effect of a press (13).

13. Method according to claim 12, in which the capsule
is put in place and formed such that a height (8),
measured between the summit (6) of the capsule (3)
and vertically in line with a terminal (2), is less than
a height (9) of a terminal (2) relative to the elastically
deformable membrane (4), when the capsule (3) is
in its compressed form (15).
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14. Method according to any one of claims 10 to 13, in
which the capsule (3) is formed so as to comprise a
dog point (16) at its summit (6).
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